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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 
___

Texte des propositions de loi 

___

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___

 TITRE 1ER

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
COMPENSATION DES CHARGES 

SUPPORTÉES PAR LES 
DÉPARTEMENTS AU TITRE DU 

VERSEMENT DES ALLOCATIONS 
DE REVENU DE SOLIDARITÉ 

ACTIVE 

La commission a décidé de ne 
pas établir de texte. En 
conséquence, en application de 
l’article 42 de la Constitution et 
de l’article 42-6 du Règlement 
du Sénat, la discussion en 
séance publique portera sur le 
texte des propositions de loi. 

Article 1er

Loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 
Article 7 

L’article 7 de la loi n° 2008-1249 du 
1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques 
d’insertion est ainsi rédigé : 

I. - S’agissant de la contribution des 
départements au financement du revenu de 
solidarité active, mentionnée à l’article 
L. 262-24 du code de l’action sociale et des 
familles dans sa rédaction issue de la 
présente loi, le maintien de la compétence 
transférée par la loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 portant décentralisation 
du revenu minimum d’insertion et créant un 
revenu minimum d’activité demeure 
compensé dans les conditions fixées à 
l’article 4 de cette loi. 

« Art. 7.- I. - S’agissant de la 
contribution des départements au 
financement du revenu de solidarité active, 
mentionnée à l’article L. 262-24 du code de 
l’action sociale et des familles dans sa 
rédaction issue de la présente loi, le 
maintien de la compétence transférée par la 
loi n° 2003-1200 du 18 décembre 2003 
portant décentralisation du revenu 
minimum d’insertion et créant un revenu 
minimum d’activité demeure compensé 
dans les conditions fixées à l’article 4 de 
cette loi. 

A la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, l’allocation à la charge des 
départements mentionnée à l’article 
L. 262-24 du code de l’action sociale et des 
familles, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, est calculée selon les mêmes 
modalités réglementaires que l’allocation 
prévue à l’article L. 262-3 du même code 
dans sa rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi.  

« À la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, l’allocation à la charge des 
départements mentionnée à l’article 
L. 262-24 du code de l’action sociale et des 
familles, dans sa rédaction issue de la 
présente loi, est calculée selon les mêmes 
modalités réglementaires que l’allocation 
prévue à l’article L. 262-3 du même code 
dans sa rédaction applicable avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi.  

II. - En ce qui concerne l’extension de 
compétences réalisée par la présente loi, les 
charges supplémentaires qui en résultent 
pour les départements sont intégralement 
compensées par l’Etat dans les conditions 
fixées par la loi de finances. 

« II. - En ce qui concerne l’extension 
de compétences réalisée par la présente loi, 
les charges supplémentaires qui en résultent 
pour les départements sont intégralement 
compensées par l’État dans les conditions 
fixées par la loi de finances. 
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A la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, le montant forfaitaire majoré 
mentionné à l’article L. 262-9 du code de 
l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction issue de la présente loi, est calculé 
selon les mêmes modalités réglementaires 
que l’allocation prévue à l’article L. 524-1 
du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable avant l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

« À la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi, le montant forfaitaire majoré 
mentionné à l’article L. 262-9 du code de 
l’action sociale et des familles, dans sa 
rédaction issue de la présente loi, est 
calculé selon les mêmes modalités 
réglementaires que l’allocation prévue à 
l’article L. 524-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction applicable avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi.  

La compensation financière 
mentionnée au premier alinéa s’opère, à titre 
principal, par l’attribution d’impositions de 
toute nature. 

« La compensation financière 
mentionnée au premier alinéa s’opère, à 
titre principal, par l’attribution 
d’impositions de toute nature. 

Si les recettes provenant des 
impositions attribuées en application de 
l’alinéa précédent diminuent, l’Etat 
compense cette perte dans des conditions 
fixées en loi de finances afin de garantir aux 
départements un niveau de ressources 
équivalant au montant du droit à 
compensation résultant de l’application du 
premier alinéa du présent II. Ces diminutions 
de recettes et les mesures de compensation 
prises au titre du présent alinéa font l’objet 
d’un rapport de la commission consultative 
sur l’évaluation des charges mentionnée à 
l’article L. 1211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

Au titre de l’année 2009, cette 
compensation est calculée, pour les 
départements métropolitains, sur la base de 
la moitié des dépenses exposées par l’Etat en 
2008 au titre de l’allocation de parent isolé, 
nettes des sommes exposées au titre de 
l’intéressement proportionnel et forfaitaire 
relevant de l’article L. 524-5 du code de la 
sécurité sociale dans sa rédaction applicable 
avant l’entrée en vigueur de la présente loi, 
constatées au 31 décembre 2008 par le 
ministre chargé de l’action sociale, et 
déduction faite du montant, constaté par le 
même ministre, de la moitié des dépenses 
ayant incombé aux départements en 2008 au 
titre de l’intéressement proportionnel et 
forfaitaire relevant de l’article L. 262-11 du 
code de l’action sociale et des familles dans 
sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 
de la présente loi.  

« III. - À compter de l’exercice 
2010, l’État assure la compensation au 
département des sommes versées au titre 
des articles L. 262-1 et suivants du code de 
l’action sociale et des familles sur la base 
de la différence entre le produit de cette 
compensation et les dépenses réelles 
constatées aux derniers comptes 
administratifs connus des départements 
dans les conditions fixées à l’article 7 de la 
loi n°      du      relative à la compensation 
des allocations individuelles de solidarité 
versées par les départements. 

   



- 53 - 

Texte en vigueur 
___

Texte des propositions de loi 

___

Texte élaboré par la 
commission en vue de 

l’examen en séance publique 
___

Cette compensation est ajustée au vu 
des dépenses constatées dans les comptes 
administratifs des départements pour l’année 
2009 en faveur des bénéficiaires du montant 
forfaitaire majoré mentionné à l’article 
L. 262-9 du code de l’action sociale et des 
familles dans sa rédaction issue de la 
présente loi. Cet ajustement est inscrit dans 
la loi de finances suivant l’établissement de 
ces comptes. 

« Cette compensation est ajustée 
chaque année, après avis de la commission 
consultative sur l’évaluation des charges, 
dans les conditions prévues au II de l’article 
119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités 
locales.

Au titre des années suivantes, la 
compensation est ajustée de manière 
définitive au vu des dépenses constatées dans 
les comptes administratifs des départements 
pour 2010 en faveur des bénéficiaires du 
montant forfaitaire majoré mentionné à 
l’article L. 262-9 du code de l’action sociale 
et des familles dans sa rédaction issue de la 
présente loi. Cet ajustement est inscrit dans 
la loi de finances suivant l’établissement de 
ces comptes. 

« Dans l’attente du calcul de la 
compensation définitive au titre d’une 
année considérée, l’État assure 
mensuellement, à chaque département, le 
versement d’une somme calculée sur la 
base de la compensation complémentaire 
déterminée au titre de l’exercice précédent 
dans les conditions fixées à l’article 7 de la 
loi n°      du      relative à la compensation 
des allocations individuelles de solidarité 
versées par les départements. 

III. - La commission consultative sur 
l’évaluation des charges prévue à l’article L. 
1211-4-1 du code général des collectivités 
territoriales est consultée, dans les conditions 
prévues aux articles L. 1614-3 et L. 1614-3-1 
du même code : 

« IV. - La commission consultative 
sur l’évaluation des charges prévue à 
l’article L. 1211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales est consultée, dans 
les conditions prévues aux articles 
L. 1614-3 et L. 1614-3-1 du même code :  

- en 2009, pour vérifier l’exactitude 
des calculs concernant les dépenses engagées 
par l’Etat au titre de l’allocation de parent 
isolé en 2008, et concernant le coût en 2008 
des intéressements proportionnels et 
forfaitaires relevant des articles L. 262-11 du 
code de l’action sociale et des familles et 
L. 524-5 du code de la sécurité sociale dans 
leur rédaction antérieure à la promulgation 
de la présente loi ; 

« - en 2009, pour vérifier 
l’exactitude des calculs concernant les 
dépenses engagées par l’État au titre de 
l’allocation de parent isolé en 2008 et 
concernant le coût en 2008, des 
intéressements proportionnels et forfaitaires 
relevant des articles L. 262-11 du code de 
l’action sociale et des familles et L. 524-5 
du code de la sécurité sociale dans leur 
rédaction antérieure à la promulgation de la 
présente loi ;  

- en 2010, sur les modalités 
d’évaluation des charges résultant de 
l’extension de compétences visée au II du 
présent article ; 

« - en 2010, sur les modalités 
d’évaluation des charges résultant de 
l’extension de compétences visée au II du 
présent article ;  

- en 2011, sur les modalités 
d’évaluation des charges résultant de 
l’extension de compétences visée au II et sur 
l’adéquation de la compensation définitive 
au montant des dépenses engagées par les 
conseils généraux. 

« - en 2011, sur les modalités 
d’évaluation des charges résultant de 
l’extension de compétences visée au II et 
sur l’adéquation de la compensation 
définitive au montant des dépenses 
engagées par les conseils généraux. » 
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 TITRE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
COMPENSATION DES CHARGES 

SUPPORTÉES PAR LES 
DÉPARTEMENTS AU TITRE DU 

VERSEMENT DE L’ALLOCATION 
PERSONNALISÉEE D’AUTONOMIE

Article 2

 La section 1 du chapitre II du titre 
III du livre II du code de l’action sociale et 
des familles est complétée par une sous-
section 3 ainsi rédigée :  

« SOUS-SECTION 3

« Dispositions communes à 
l’allocation personnalisée d’autonomie à 
domicile et en établissement

 « Art..... - À compter de 2010, les 
charges résultant, pour les départements, 
des prestations versées au titre des articles 
L. 232-3 et L. 232-8 sont compensées sur la 
base des dépenses constatées aux derniers 
comptes administratifs connus des 
départements dans les conditions fixées à 
l’article 7 de la loi n°      du      relative à la 
compensation des allocations individuelles 
de solidarité versées par les départements. 

 « La compensation versée en 
application de l’article L. 232-3 précité est 
calculée hors le montant actualisé versé en 
2001 au titre de la prestation spécifique de 
dépendance, créée par la loi n° 97-60 du 
24 janvier 1997 tendant, dans l’attente du 
vote de la loi instituant une prestation 
d’autonomie pour les personnes âgées 
dépendantes, à mieux répondre aux besoins 
des personnes âgées par l’institution d’une 
prestation spécifique dépendance. 

 « Les compensations versées au titre 
des deux alinéas précédents sont ajustées 
par département, après avis de la 
commission consultative sur l’évaluation 
des charges, dans les conditions prévues au 
II de l’article 119 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales. 
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 « Dans l’attente du calcul de ces 
compensations définitives au titre d’une 
année considérée, l’État assure 
mensuellement, à chaque département, le 
versement d’une somme calculée sur la 
base de la compensation complémentaire 
déterminée au titre de l’exercice précédent 
dans les conditions fixées à l’article 7 de la 
loi °      du      relative à la compensation 
des allocations individuelles de solidarité 
versées par les départements. » 

Article 3 

 Après l’article L. 232-3 du code de 
l’action sociale et des familles, il est inséré 
un article ainsi rédigé : 

 « Art.... -  I. - Pour chaque 
département, le droit à compensation de 
l’allocation personnalisée d’autonomie à 
domicile est calculé en prenant en référence 
le plan d’aide moyen national établi par la 
caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. 

 « Sur la base de la moyenne des 
dépenses constatées au titre des trois 
derniers exercices, la caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie calcule, pour 
chaque département et au niveau national, 
les montants moyens des plans d’aide 
établis à l’aide de la grille nationale 
mentionnée à l’article L. 232-2 pour chacun 
des groupes iso-ressources (GIR).  

 « Elle détermine aussi pour chaque 
département et au niveau national le 
montant moyen des plans d’aide sur 
l’ensemble des GIR.  

 « II. - Pour les départements dont le 
montant moyen des plans d’aide est 
supérieur au montant moyen des plans 
d’aide au niveau national, le droit à 
compensation est calculé en multipliant le 
nombre réel de bénéficiaires par le montant 
national résultant du calcul effectué au 
deuxième alinéa du I du présent article.  

 « III. - Pour les départements dont le 
montant moyen des plans d’aide est 
inférieur au montant moyen des plans 
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d’aide au niveau national, le droit à 
compensation est calculé en multipliant le 
nombre réel de bénéficiaires par le montant 
départemental résultant du calcul effectué 
au deuxième alinéa du I du présent article.  

 « IV. - Chaque département reçoit 
90 % du droit à compensation visé aux II et 
III du présent article. » 

Article 4 

 Après l’article 232-8 du code de 
l’action sociale et des familles, il est inséré 
un article ainsi rédigé : 

 « Art... - I. - Le droit à compensation 
de l’allocation personnalisée d’autonomie 
en établissement est calculé en prenant en 
compte l’ensemble des forfaits globaux 
mentionnés au 2° de l’article L. 314-2 
versés dans le département aux 
établissements relevant du I de l’article 
L. 313-12. 

 « La caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie calcule pour chaque 
département et au niveau national, les 
valeurs départementales et la valeur 
nationale du point groupe iso-ressources 
 dépendance  en divisant pour le dernier 
exercice connu le total des forfaits globaux 
mentionnés au 2° de l’article L. 314-2 par 
le total des points GIR  dépendance  des 
établissements concernés. 

 « La caisse nationale de solidarité 
pour l’autonomie calcule aussi le GIR 
moyen pondéré des établissements relevant 
du I de l’article L. 313-12 dans le 
département. 

 « II. - Pour les départements dont la 
valeur du point GIR dépendance est 
supérieure au montant de la valeur 
nationale, le droit à compensation est 
calculé en multipliant d’abord la valeur 
nationale du point GIR dépendance par le 
GIR moyen pondéré départemental et, 
ensuite, le résultat ainsi obtenu par le 
nombre départemental de places dans les 
établissements relevant du I de l’article 
L. 313-12. 
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 « III. - Pour les départements dont la 
valeur du point GIR dépendance est 
inférieure au montant de la valeur 
nationale, le droit à compensation est 
calculé en multipliant d’abord la valeur 
départementale du point 
GIR dépendance par le GIR moyen pondéré 
départemental et ensuite, le résultat ainsi 
obtenu par le nombre départemental de 
places dans les établissements relevant du I 
de l’article L. 313-12.  

 « IV. - Chaque département reçoit 
90 % du droit à compensation visé aux II et 
III du présent article. » 

 TITRE 3 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
COMPENSATION DES CHARGES 

SUPPORTÉES PAR LES 
DÉPARTEMENTS AU TITRE DU 

VERSEMENT DE LA PRESTATION 
DE COMPENSATION DU HANDICAP

Article 5

 Après l’article L. 245-1 du code de 
l’action sociale et des familles, il est inséré 
un article ainsi rédigé :  

 « Art.... - I. - À compter de 2010, les 
charges résultant pour les départements des 
prestations versées au titre de l’article 
L. 245-1 du code de l’action sociale et des 
familles sont compensées sur la base des 
dépenses constatées aux derniers comptes 
administratifs connus des départements 
dans les conditions fixées à l’article 7 de la 
loi n°      du      relative à la compensation 
des allocations individuelles de solidarité 
versées par les départements. 

 « II. - La compensation versée au 
titre de l’alinéa précédent est ajustée par 
département, après avis de la commission 
consultative sur l’évaluation des charges, 
dans les conditions prévues au II de l’article 
119 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités 
locales.

 « III. - Dans l’attente du calcul de 
cette compensation définitive au titre d’une 
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année considérée, l’État assure 
mensuellement, à chaque département, le 
versement d’une somme calculée sur la 
base de la compensation complémentaire 
déterminée au titre de l’exercice précédent 
dans les conditions fixées à l’article 7 de la 
loi n°      du      relative à la compensation 
des allocations individuelles de solidarité 
versées par les départements. » 

 TITRE 4 

DISPOSITIONS APPLICABLES À 
L’OUTRE-MER

Article 6

 Pour les départements et les 
collectivités d’Outre-Mer, après 
consultation de l’ensemble des collectivités 
concernées, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnances, dans les 
conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, les mesures d’adaptation 
relevant du domaine de la loi qui sont 
nécessaires à l’application de la présente 
loi. Ces ordonnances seront prises au plus 
tard le dernier jour du sixième mois suivant 
la publication de la présente loi. Les projets 
de loi de ratification devront être déposés 
au Parlement au plus tard le sixième mois 
après la publication de ces ordonnances.  

TITRE 5 

RECEVABILITÉ FINANCIÈRE DE LA 
PROPOSITION DE LOI

Article 7

 I. - La compensation 
complémentaire aux départements est 
assurée par la majoration, à due 
concurrence, de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 II. - La perte de recettes résultant 
pour l’État de la présente loi est compensée 
à due concurrence par la majoration des 
droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 


